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Type d’action : ponctuelle régulière permanente

Durée de préparation de l’action : 

Durée de l’atelier : 

Porteurs du projet : 

Cible de participants :

Critères déterminants : 

Champ d’action :

Contact :

Atelier - Le harcèlement, parlons-en

6 rdv d’1h en Mission Locale (jeune/conseillère) + temps de travail en
autonomie pour le jeune pilote (variable)

3h

Quentin, jeune accompagné par la Mission Locale
Sa conseillère en insertion sociale et professionnelle
(référente)

Type de participation : Pilote

Impact, Valorisation, Posture professionnelle

                                    #discrimination #justice

Jeunes 16-25 ans

d.donzel@milonordmarnais.fr 
missionlocale@milonordmarnais.fr 



Objectif général de la démarche : 

Recherche-action sur la participation 2023-2025

Pouvoir s’exprimer autour du sujet du harcèlement scolaire, mais pas que, lors de la journée
nationale contre le harcèlement. Retour d’expérience, échanges, débat autour d’un
visionnage et interventions avec des partenaires.

Intention sous-jacente de la démarche : 
Donner la possibilité à un jeune d’être pilote de son action. De porter une action au sein de la
Mission Locale. De permettre la participation des jeunes à la vie de la Mission Locale.

Parties prenantes et rôles : 
Une conseillère, référente : suivi des étapes de l’action/et du jeune, et participation 

      à l’action, appui pour le jeune si besoin
La direction : pour valider l’action dans son ensemble
La psychologue : présente pour l’action et pour apporter un soutien concernant le sujet
qui peut être difficile
L’éducatrice spécialisée : intervention au débat pour être soutien et pour apporter des
solutions existantes
La Maison de protection des familles : invitée à l’action pour compléter l’intervention des
professionnels sur les démarches à réaliser si une personne est victime de harcèlement.

Précautions pour s’approprier la démarche :
Organiser son intervention ; s’informer sur le sujet, faire valider la démarche et le continu
auprès de la direction, limiter le nombre de participants (afin qu’il y ait des échanges et que
tout le monde puisse s’écouter, pas plus de 12 jeunes), valider les étapes d’avancées du projet
du jeune.

Besoins matériels ou locaux nécessaires :
Une salle de la Mission Locale avec vidéoprojecteur pour l’animation de l’atelier.

Résultats/livrables attendus : 
Le jeune est content d’avoir eu la possibilité d’organiser une action. Un bilan a été fait avec le
jeune, la conseillère et la responsable de secteur. Les résultats des questionnaires de
satisfaction attestent de la bonne satisfaction des participants (voir exemple en annexe).
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Recherche-Action sur la participation 2023-2025

Grandes étapes de la démarche :
Proposition du projet par le jeune pilote et validation du projet par la Mission Locale
(direction).
Organisation du projet (définition de la temporalité, des besoins, des partenaires, du
déroulé de l’action, des outils), avec un rythme d’un rdv par semaine jeune/conseillère.
Obtenir le matériel nécessaire (salle, vidéoprojecteur).
Contacter des partenaires pour leur proposer de venir parler du harcèlement
(psychologue, éducatrice spécialisée, Maison de protection des familles).
Communiquer auprès des jeunes et des conseillers pour favoriser la communication
autour du projet ; donner les moyens au jeune (mettre l’action sur l’inscription.com, faire
une communication sur les réseaux sociaux, affichage dans les locaux).
Organiser un moment convivial avec l’ensemble des participants (demande d’achat 

      d’un goûter, etc.).
Animation de l’atelier par le jeune :

présentation de l’atelier et du thème 
retour sur l’expérience de Quentin par son témoignage
diffusion des deux vidéos sur le thème
commentaires par les partenaires et les jeunes 
débat et échange sur le sujet avec les participants.

> Sujet délicat à aborder, prévoir des temps de pause.

L’émergence de l’action vient d’un atelier nommé « Ça se discute » où le jeune Quentin a
parlé de harcèlement. Il s’est ensuite renseigné auprès de sa conseillère pour savoir s’il était
possible de faire une action autour du harcèlement. 

La conseillère a demandé l’accord à la direction de la Mission Locale pour valider l’action et
commencé à planifier la logistique (réservation de salle). Le jeune a été rencontré par la
responsable de secteur pour échanger sur le contenu et le sujet en question. Il a alors été
proposé au jeune d’être « pilote » de son action.

Il a organisé son planning et ses rencontres avec sa conseillère pour communiquer autour
des avancées (1 fois par semaine). Il a tenu un rétroplanning : les rencontres avec sa
conseillère menait à des comptes-rendus flashs de l’avancée du projet. 
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